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DU CÔTÉ DE LA MÉDIATHÈQUE 
AGORA - Plan de Meyreuil

 
• CAFÉ PSY

Samedi 7 février, de 14h à 16h

Avec Claudine BOSIO, psychanalyste, sur le thème : « La relation amoureuse ».

L'Amour : est-ce la rencontre soudaine et imprévisible qui bouleverse tout, au 
point de faire chavirer une vie entière ?

Tout public. Réservation souhaitée au 04 42 58 10 47.

• LE TEMPS DES LIVRES 

Vendredi 13 février, de 16h à 17h 

Un moment d’échanges autour des lectures et coups  
de cœur des participants, animé par Martine CARDOT. 

Tout public. Entrée libre.

• LECTURE BÉBÉS

Mercredi 25 février, à 10h et 10h45 (au choix)

Durée : 30 min

Public : 0-3 ans

Nombre de places limité.
Sur inscription au 04 42 58 10 47.

Dans le cadre de la Convention 
Territoriale Globale, la ville de Meyreuil 
organise la 3ème édition du Forum de la 
petite enfance, samedi 7 février à la salle 
Jean Monnet de 9h à 13h.

Vous cherchez un mode d’accueil pour 
votre enfant de 0 à 3 ans ?

Venez découvrir les différents choix 
d’accueil jeunes enfants proposés sur 
le territoire du bassin minier (0/3 ans) : 
Meyreuil, Gréasque et Gardanne.

Une conférence se tiendra de 9h30 à 
12h, présentée par Romane SOUCAS, 
psychologue.

Elle portera sur le thème : « La place de 
l’humour dans la relation éducative avec les 
jeunes enfants ».

Avec la présence de professionnel(le)s : 
Caf, service Petite enfance, Multi-Accueils 
communaux, RPE, Lieu d’Accueil Enfants 
Parents, Multi-Accueil familial, associations 
d’assistantes maternel(le)s, gardes à 
domicile, microcrèches (MIC)…

Ouvert à tous, 
Entrée libre

Contact :  
n.lallemand@ville-meyreuil.fr

FORUM DE LA 
PETITE ENFANCE 

DU CÔTÉ DE LA MÉDIATHÈQUE 
OXYGÈNE - Espace Oxygène

 
• ATELIER NUMÉRIQUE PRESSE À CHAUD 

Mercredi 11 février - 10h et 14h30 (au choix) – Salon Skynet

Thème : la Saint-Valentin. Venez imprimer votre tee-shirt ou mug avec le motif 
personnalisé de votre choix.

Durée : 2h.

A partir de 14 ans.

La priorité sera donnée aux nouveaux participants.

Nombre de places limité.

Sur inscription au 04 42 58 10 47.

• ATELIER NEKO MANGA

Samedi 28 février de 15h à 16h30 - Salon Akihabara

Partages et découvertes autour du manga, animés par Lionel.

A partir de 14 ans.

Sur inscription au 04 42 58 10 47.

Sorties



GRAINE 
DE FAMILLE 
ATELIER PARENTS/ENFANTS
Mercredi 11 février  :  
Atelier cuisine : chandeleur 
De 10h à 11h30 - À l'Agora

Gratuit, places limitées. 
Sur inscription auprès de l’IFAC  
au 06 77 38 27 96.

ÉCHANGE-DÉBAT
Mardi 10 février : « Les émotions des 
enfants au cœur des transitions familiales 
(séparation, deuil, recomposition, 
grossesse) »
De 18h à 20h – Salle Mistral  
(Espace La Croix)

Avec la présence de professionnels.

Entrée libre - Ouvert à tous. 
Contact IFAC : 06 77 38 27 96 
direction.meyreuil@dso.ifac.asso.fr

Renseignements et inscriptions  
du 19 janvier au 6 février : 

Hôtel de ville - Service des Sports au 
04 42 65 90 50 ou 06 78 25 66 35 ou par 

mail à l.rubio@ville-meyreuil.fr
(places limitées à 16 enfants).

Dossier disponible  
sur le site internet de la Ville.
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PROF EXPRESSPROF EXPRESS
Prof express propose un accès sans frais 

 et illimité à un dispositif complet et performant  
d’accompagnement scolaire en ligne personnalisé,  

du CP à la terminale.
Il s’agit d’un soutien dont le but est d’accompagner vos enfants sur 
un point précis non acquis, qu’il s’agisse d’un devoir à faire, d’une 

leçon à apprendre ou d’un examen à préparer.  
Prof Express permet de mettre en relation directe élève et enseignant 

pour un accompagnement personnalisé en se connectant via un 
ordinateur, une tablette ou un smartphone.

Inscrivez-vous gratuitement sur  
www.soutienscolaire-meyreuil.com  

et créez votre espace personnel.  

LES RENDEZ-VOUS DE L’ES13 LES RENDEZ-VOUS DE L’ES13 
L’association Energie Solidaire 13, club d’activités pour les seniors, 

propose un Goûter/Loto le jeudi 12 février,  
salle Jean Monnet, à partir de 13h30.

Réservé aux adhérents. 
Contact : 07 63 19 29 40 ou 06 52 63 07 99.

INSCRIPTIONS RENTRÉE SCOLAIRE INSCRIPTIONS RENTRÉE SCOLAIRE 
2026-20272026-2027

Une préinscription en Mairie, sur rendez-vous, est obligatoire.
Cette inscription concerne les enfants entrant en petite section de 

maternelle (nés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023),  
les élèves faisant leur entrée au CP, ainsi que les enfants 

nouvellement arrivés sur Meyreuil et non-inscrits  
dans l’une de nos écoles.

Les rendez-vous doivent se prendre par téléphone auprès  
du service Éducation à partir du 16 janvier au 04 42 65 90 66,  

du lundi au vendredi (hors mercredi).
Ils seront fixés du 23 février au 13 mars 2026.

Plus d'information sur le site de la ville, rubrique Enfance.

Permanence UFC Que Choisir Permanence UFC Que Choisir 
La ville de Meyreuil propose, à titre gratuit pour ses habitants, une 

permanence avec l’association de défense des consommateurs UFC 
Que Choisir, en mairie, de 9h à 12h, sur rendez-vous, le troisième 

mardi du mois.
Prochaine permanence le mardi 17 février.

Renseignements et inscriptions : 04 42 93 74 57 ou  
contact@aixenprovence.ufcquechoisir.fr

AIDE NUMÉRIQUE ADMINISTRATIVEAIDE NUMÉRIQUE ADMINISTRATIVE
Le CCAS propose des rendez-vous dans ses locaux à la 
Bastide Ballon pour accompagner les usagers dans leurs 

démarches administratives en ligne via le dispositif sécurisé 
« Aidants Connect ».

Prochaines permanences :  
- les 3, 17, et 24 février de 9h à 12h 
- les 6, 13 et 20 février de 16h à 18h 

Réservations : 04 42 65 90 43

État civil État civil DécembreDécembre 2025 2025
Naissances
•	�Chloé, Justine FAUDON 

Née le 30 octobre 2025 à Aix-en-Provence
•	�Edward MOUREN 

Né le 30 novembre 2025 à Aix-en-Provence
•	�Alba Sandrine Bénédicte CHEVE 

Née le 2 décembre 2025 à Aix-en-Provence
•	�Raphaël Paul-Marie FERRE 

Né le 29 décembre 2025 à Aix-en-Provence

Mariages
•	�Maxime Philippe KOPP et Camille Anne-Marie Claude Huberte 

Jeanne Rolande Emma BERGEL

Décès
•	�Carmen CASTEJON veuve LOPEZ âgée de 92 ans 

Décédée le 1er décembre 2025 à Meyreuil
•	�Eliane Alice Julia TROUPINON veuve DONATI âgée de 91 ans 

Décédée le 22 décembre 2025 à Aix-en-Provence

MESSESMESSES
Prochaines messes célébrées au Chef-Lieu :  

- Les mardis à 18h30
- Le samedi 24 janvier à 18h30

LES “TêTELES “TêTE--àà--TêTE AVEC LE MAIRE" TêTE AVEC LE MAIRE" 
M. le Maire tiendra sa permanence samedi 7 février de 10h à 12h  pour 

rencontrer les administrés, sans rendez-vous, en Mairie.

BLOC-NOTESBLOC-NOTES

Bus médical pour  
les enfants de 0 à 6 ans
Afin de faciliter l’accès aux soins pour les familles du territoire, la 
Ville a sollicité la mise en place de consultations médicales mobiles, 
en partenariat avec le Département. Dans ce cadre, le Bus de la 
Protection Maternelle et Infantile (PMI) se déplacera un jour par 
mois sur la commune afin de proposer des consultations gratuites 
destinées aux jeunes enfants et à leurs parents.

Les consultations

À bord de ce bus, une équipe médicale assure gratuitement des 
consultations pédiatriques de prévention pour les enfants de 0 à 6 
ans (pesées, éveil, conseils en alimentation, sommeil, langage ou 
vaccinations), tout en assurant un soutien à la fonction parentale.

Elles peuvent également contribuer au dépistage précoce de 
certains troubles et, si nécessaire, orienter les familles vers des 
consultations spécialisées.

Envie de bouger 
pendant tes 
vacances ?
L’Ecole Municipale des Sports propose 
aux jeunes meyreuillais de 10 à 17 ans, 
du 16 au 20 février 2026 de 9h à 17h, 
des activités sportives pendant les 
vacances au gymnase et des sorties à 
thème !

Au programme : BMX, VTT, futsal, 
basket, volley, escalade, tennis…

TARIFS À LA SEMAINE
> 1ère tranche  : 70€ 
(quotient familial 0€/500€)

> 2ème tranche : 80€ 
(quotient familial 501€/800€)

> 3ème tranche : 90€ 
(quotient familial 801€ et +)

Prévoir le repas.

DOCUMENTS À FOURNIR
> Un certificat médical de non  
contre-indication à toutes les  
pratiques sportives (fiche sanitaire)
> Une attestation de Responsabilité 
Civile extra-scolaire à jour des 
cotisations
> Autorisation parentale

Modalités pratiques
Lieu :  
Le bus sera stationné sur le parking Mourvèdre, à proximité 
du Gymnase. 
Il est accessible aux personnes à mobilité réduite.

Dates :   
Un jeudi par mois, aux dates suivantes :  
29 janvier, 19 février, 19 mars, 30 avril, 28 mai et 18 juin.

Horaires :  
De 9h30 à 12h30.

Chaque consultation est gratuite et obligatoirement sur 
rendez-vous :

•	 Par mail : buspmi.rdv@departement13.fr

•	 Par téléphone au 04 13 31 47 19  
(du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h)

MULTISPORTSADOSSTAGE 

Enfance
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Restez informés avec 
l’application GRATUITE 
Panneau Pocket !

PRÉVENTION INCENDIE :  
AIDE A L’ACHAT  
KIT MOTOPOMPE

Vous habitez près d’un massif 
forestier et souhaitez renforcer la 
sécurité de votre maison contre 
les incendies ? Grâce à une 
convention de partenariat entre 
la commune, le Département des 
Bouches-du-Rhône et le SDIS 13, 
le Département subventionne 
l’achat de kits motopompes pour 
les particuliers dans les zones à 
risques.

En cas d’incendie, votre piscine 
est une précieuse réserve d’eau. Le 
kit motopompe permet de pomper 
cette eau pour éteindre de petits 
feux ou contenir la propagation 
d’un foyer plus important. Le 
Département finance 50 % du coût, 
dans la limite de 1 000 €.

Qui peut en bénéficier ?

•	� Propriétaires occupant leur 
résidence principale

•	� Possédant une piscine d’au 
moins 15 m³

•	� Situés à proximité d’un massif 
forestier

•	� Soumis aux Obligations légales 
de débroussaillement (OLD)

Conditions de l’équipement :

•	� Neuf et thermique

•	� Conforme aux normes et 
prescriptions techniques du 
Département

Une attestation signée par le 
Maire est nécessaire. Elle peut être 
déposée à l’accueil de la mairie 
ou envoyée à c.piovanacci@ville-
meyreuil.fr. 

Une fois signée, l’attestation 
est remise au demandeur pour 
transmission au Département.

Plus d’infos 

OBLIGATION LÉGALE DE  
DÉBROUSSAILLEMENT (OLD)

L’hiver est une période idéale pour réaliser les travaux de débroussaillement. 
La végétation, moins dense et débarrassée de ses feuilles, offre de meilleures 
conditions d’intervention, avec une visibilité accrue et une efficacité 
renforcée.

Suite aux violents incendies qui ont touché la région l’été dernier, le 
Préfet des Bouches-du-Rhône a mis à jour l’arrêté préfectoral relatif aux 
Obligations Légales de Débroussaillement (OLD).

Le débroussaillement est une mesure de prévention 
essentielle contre les feux de forêt. Il permet de 
protéger les biens et les personnes exposés au risque 
d’incendie, réduire l’impact des incendies sur la 
forêt et l’environnement, faciliter la lutte contre 
le feu, et garantir le respect des conditions de 
remboursement par les assurances en cas de sinistre.

L’obligation de débroussaillement et de maintien en 
état débroussaillé s’applique aux propriétaires de 
terrains situés à moins de 200 mètres des bois 
et forêts, dans des zones également appelées 
“espaces exposés”.

La cartographie de ces zones est consultable 
sur le site : www.geoportail.gouv.fr/donnees/
debroussaillement

Pour consulter l’arrêté du 15 octobre 2025, 
scannez le QR Code ou rendez-vous sur 
https://www.ville-meyreuil.fr/fr/ 
cadre-de-vie/environnement 

En vue des élections 
municipales qui auront 
lieu les 15 et 22 mars 2026, 
les électeurs sont invités 
à vérifier leur inscription 
sur les listes électorales et, 
le cas échéant, à procéder 
à leur inscription dans les 
délais réglementaires.

Dates limites d’inscription : 

•	� Par internet : jusqu’au 
mercredi 4 février à 18h

•	 �En mairie ou par courrier : 
jusqu’au vendredi 6 février 
à 18h 

(La date de réception du 
dossier fait foi, et non la date 
d’envoi.)

Pièces à fournir :

•	� Un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois (hors 
facture de téléphone 
portable)

•	� Une pièce d’identité en 
cours de validité

Pour vérifier votre 
inscription et connaître 
votre bureau de vote,  
rendez-vous sur le site 
service-public.fr/particuliers/
vos droits.

PROCURATIONS :  
CE QUI CHANGE
Depuis le décret n°2025-1059 du 3 
novembre 2025, la procuration 100% 
dématérialisée est possible. L’électeur 
ayant effectué sa demande de procuration 
en ligne peut être dispensé de se présenter 
en commissariat ou en gendarmerie, sous 
certaines conditions :

•	� Être titulaire d’une carte nationale 
d’identité électronique (CNIe), au format 
carte bancaire avec puce

•	� Avoir fait certifier son identité en Mairie 
via l’application France Identité

Comment certifier son identité ?

✓	� L’usager effectue une demande via 
l’application France Identité, qui génère 
un QR code après lecture de la carte 
d’identité.

✓	� Il se rend ensuite dans une mairie 
équipée d’un dispositif de recueil (DR) 
pour la vérification des empreintes 
digitales.

✓	� Si les empreintes correspondent à celles 
enregistrées dans la carte, l’identité est 
certifiée sous 24 à 48 heures, pour une 
durée de 5 ans.

RAPPEL :  
Le mandant et le mandataire 
peuvent être inscrits dans 
des communes différentes, 
mais le mandataire doit se 
rendre dans la commune 
du mandant pour voter à sa 
place.

Plus d’informations :  
elections.interieur.gouv.fr

ENVIRONNEMENT

INSCRIPTIONS LISTES ÉLECTORALES

Bon à savoir !

www.ville-meyreuil.fr Ville de 
Meyreuil
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Renseignements : 

Service population au  
04 42 65 90 52/63.


